
     

 

  

PREFECTURE DE L’ARDECHE

ARRETE PREFECTORAL N° ARR  -  07,2017-03-21-033,

relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs concernant les biens immobiliers
situés sur la commune de  BEAUMONT

LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret  n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant  délimitation des zones de sismicité  du
territoire français ;
  
VU l’arrêté préfectoral n° ARR-07-2017-01–31-020 du 31 janvier 2017 relatif à l’information des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° ARR-2011-108-0025 du 18 avril 2011 relatif à l’état des risques naturels
et  technologiques  majeurs  concernant  les  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de
BEAUMONT; 

SUR proposition du Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Ardèche ;



A R R E T E

ARTICLE 1  er: 

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte ;
- la cartographie des zones réglementées (exposées) ;
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  en  mairie  concernée,  en
préfecture et en sous-préfecture.
Le dossier d’informations est diffusé sur le site internet de la préfecture (www.ardeche.pref.gouv.fr).

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est mis à jour :
- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines
dispositions d’un plan de prévention des risques naturels  prévisibles,  ou approuvant un plan de
prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des risques technologiques, ou
approuvant la révision d’un de ces plans ;
- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier
l’appréciation  de  la  nature  ou  de  l’intensité  des  risques  auxquels  est  susceptible  de  se  trouver
exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.

La parution d’un nouvel arrêté interministériel portant reconnaissance de l’état de la catastrophe
naturelle ou technologique n’entraîne pas la mise à jour du présent arrêté conformément à l’article 5
du présent arrêté.

ARTICLE 3 : 

Les documents et dossiers mentionnés à l’article 1 du présent arrêté sont tenus à la disposition du
public,  en  mairie  et  consultables  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l’Ardèche :
www.ardeche.pref.gouv.fr.  Les  vendeurs  ou  bailleurs  qui  en  feront  la  demande  pourront,
moyennant,  le  cas  échéant,  une  participation  aux  frais  de  reproduction  et  de  transmission  des
documents,  obtenir copie des informations qui les intéressent auprès de la commune concernée,
dans les conditions prévues par l’article L. 124-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 : 

Sur la base de ces documents, l’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur,
conformément au modèle défini  par  arrêté  du ministre  chargé de la prévention des risques.  Ce
modèle est disponible sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche :  www.ardeche.pref.gouv.fr/ial  .

http://www.ardeche.pref.gouv.fr/ial
http://www.ardeche.pref.gouv.fr/


ARTICLE 5 :

L’obligation  d’informations  prévue  au  IV  de  l’article  L.  125-5  du  code  de  l’environnement
s’applique pour l’ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou
technologique. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-préfecture et mairie concernée, ainsi
que sur le site internet prim.net rubrique « ma commune face aux risques ».

ARTICLE 6 : 

Une copie du présent arrêté est adressée au maire de la commune concernée, ainsi qu’à la chambre
départementale des notaires. 

ARTICLE 7   : 

Le présent arrêté doit être affiché dans la mairie de la commune concernée. L’accomplissement de
cette publicité incombe au maire.
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche, mentionné par une
insertion dans le journal « Le Dauphiné Libéré » et accessible sur le site Internet de la préfecture
(www.ardeche.gouv.fr).

ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°2011-108-0025 du 18 avril 2011. 

ARTICLE 9 : 

Mesdames et Messieurs le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services du Cabinet,
les Sous-Préfets d’arrondissements, les chefs de services régionaux et départementaux et le Maire
de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de présent arrêté.

Fait à PRIVAS, le 21 mars 2017
Pour Le Préfet,

Le Directeur des Services du Cabinet
Signé

Jean-Michel RADENAC 

http://www.ardeche.gouv.fr/
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